
 

Lexibook : Exercice des BSAR par les dirigeants à hauteur de 100k Euros 

 

Rappel des conditions d’exercice des BSAR en circulation jusqu’au 30  

Novembre 2017 inclus 
 

 

 

A paris, le 24 novembre 2017 

 

 

Exercice des BSAR par la famille Lecottier à hauteur de 100 K€ 

 

A 10 jours de l’échéance de la période d’exercice des BSAR, la famille Le Cottier, actionnaire 

de la société à hauteur de 33% annonce qu’elle exerce ce jour ses BSAR à hauteur de 100.003,20 

euros d’ici le 30 novembre correspondant à la souscription de 56.820 actions nouvelles à un 

prix de 1,76 €. 

 

Rappel des modalités des Bons de Souscription en Actions remboursables (BSAR) 

 

Pour rappel, le 30 mai 2017, Lexibook a émis 6.249.849 BSAR donnant lieu à la création 

potentielle d’un nombre maximum de 2.403.788 actions à un prix d’exercice de 1,76€. 

 

 La clôture de la période de souscription des BSAR est fixée au 30/11/2017 (inclus). 

 

Tout ordre d’exercice de BSAR doit être effectué auprès de l’intermédiaire financière du 

porteur de BSAR, accompagné du versement en numéraire correspondant au prix d’exercice, 

au plus tard le 30 novembre 2017 inclus. Les BSAR qui n’auront pas été exercés au plus tard 

le 30 novembre 2017 seront annulés. 

 

 

 


